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Projet de délibération du 2 novembre 2016 de Mme et  MM. Simon Brandt, Patricia 
Richard, Lionel Ricou, Daniel Sormanni et Pierre Sc herb: «Pour un retrait de la Ville 
de Genève de l’Union des villes genevoises». 

 
 

(renvoyé à la commission des finances par le Conseil municipal 
lors de la séance du 22 novembre 2016) 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

Considérant que: 
 

− la création de l’Union des villes genevoises (UVG) s’est faite sans concertation 
avec les Conseils municipaux des communes concernées; 
 

− cette structure fait doublon avec l’Association des communes genevoises (ACG) et 
l’affaiblit dans son dialogue avec les autorités cantonales; 

 
− les prises de positions de cette structure s’apparentent davantage à une union des 

villes de gauche que des villes genevoises; 
 

− l’article 30, alinéa 1, lettre u), de la loi sur la surveillance des communes demande 
que le Conseil administratif fasse délibérer le Conseil municipal sur l’adhésion à un 
groupement intercommunal, ce qu’est quasiment devenue de facto l’Union des 
villes genevoises, 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre u), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984; 

 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 

 
décide: 

 
Article premier. – Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de retirer 

l’adhésion de la commune à l’Union des villes genevoises (UVG). 
 
Art. 2. – Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de privilégier 

l’Association des communes genevoises (ACG) pour défendre les intérêts de la 
municipalité. 

 
Art. 3. – Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer une 

modification des statuts de l’Association des communes genevoises (ACG) afin d’accroître 
les prérogatives des villes et en particulier de la Ville de Genève. 

 


